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A- CONTEXTE : 

Un accent particulier est mis sur l’articulation des actions avec les objectifs de 

développement régional à travers le programme de développement économique, 

social et culturel (PDESC 2017-2021). 

L’atteinte de ces objectifs est soumise aux contraintes de financement bien que l’Etat 

et les partenaires fournissent d’énormes efforts à l’endroit de la Région de Koulikoro. 

C’est ainsi que des fonds extérieurs sont attendus pour le financement du 

développement grâce aux avancées significatives sur les négociations avec l’Union 

Européenne et l’Etat sur respectivement l’Intervention de l’Union Européenne (U.E) 

en faveur des autorités locales de la République du Mali dans les domaines de la 

gouvernance, du développement économique régional et les contrats-plans 

Etat/Régions(C.P.E.R). 

Les aides budgétaires escomptées constituent une substance essentielle pour la 

mise  en œuvre des actions de développement régional ciblées. 

Grâce au  financement de l’USAID-Mali, plusieurs débats publics autour des 

allocations budgétaires, des processus d’élaboration et d’exécution du budget  ont 

été organisés par TETRATECH en partenariat avec WILDAF et le Groupe de Suivi 

Budgétaire (G.S.B) à travers Sub National Gouvernance Program(SNGP) 

Ces cadres de concertation ont permis à la collectivité Région de  s’approprier  de 

bonnes pratiques dans le sens  du renforcement de la démocratie participative à 

travers une discussion sur le choix des priorités budgétaires et l’évolution de la 

situation financière de la région au titre de l’année 2018.   

I- Contexte économique international et national : 

L’activité économique dans les pays avancés ainsi que dans les pays émergents et 

les pays en développement devrait s’améliorer passant de 3,4% en 2017 à 3,6 % 

en 2018, nonobstant l’incertitude qui entoure l’orientation de la politique 

économique du nouveau gouvernement aux Etats Unis et ses implications sur 

l’économie mondiale. 

Dans les pays avancés, il est prévu que la croissance atteigne 1,9% en 2017 et 

2,0% en 2018. 

Cette prévision demeure incertaine avec les changements qui pourraient être 

apportés à la politique économique américaine. La croissance dans les pays 

émergents et les pays en développement devrait s’accélérer de 4,5% en 2017 à 

4,8% en 2018 grâce à la poursuite attendue du recours aux mesures de relance 

dans certains pays comme la Chine. 
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Dans la plupart des pays d’Afrique subsaharienne, le taux de croissance devrait 

continuer de baisser à 1,6% en 2018, pour atteindre son niveau le plus bas depuis 

vingt (20) ans. Les difficultés économiques rencontrées par les principales 

économies de la région (Nigeria et Afrique du sud en particulier), subissent toujours 

les contrecoups de la chute des cours des matières premières, expliquent 

ralentissement. La zone enregistrera une croissance de 3,7% en 2018 contre 2,8% 

en 2017. 

Au niveau de la zone UEMOA, l’activité économique enregistrera une croissance de 

6,6% en 2017 et en 2018. 

Sur le plan national, les perspectives macroéconomiques s’annoncent favorables, 

même si on constate une légère diminution de la croissance économique en 2018 

par rapport à 2017(4,8% contre 5,3%).L’inflation est prévue à 1,1% en 2018 et 1,7% 

en 2017. 

II- Tendance des recettes: 

Les recettes propres de la région demeurent toujours faibles et restent tributaires 

de la faible capacité des communes de la région à mobiliser les impôts et taxes 

locaux. 

Les nombreuses campagnes de sensibilisation à l’endroit de nos populations autour 

des enjeux  de la fiscalité locale sont porteuses d’espoir pour une augmentation 

considérable du taux de recouvrement des impôts et taxes locaux.  

De même, le conseil régional à l’instar des autres collectivités souffre des effets 

pervers dus aux exonérations d’impôts attribuées par l’Etat à certaines entreprises, 

grosses pourvoyeuses de fonds pour les collectivités territoriales. 

C’est ainsi que conformément à la loi N°2011-036/DU 15 juillet 2011 relatives aux 

Ressources fiscales des Communes, des Cercles et des Régions, plusieurs 

démarches ont été entreprises par la Région pour déclencher le mécanisme de 

compensation institué par ladite loi.   

Le conseil régional plein d’espoir reste engagé auprès de l’Etat pour l’aboutissement 

des doléances et salue sa volonté politique clairement exprimée à travers la création 

d’un Ministère de la Décentralisation et de la Fiscalité Locale en date du 11 avril 

2017 (Décret 2017-0320/P-RM). 

Les perspectives en matière de recettes budgétaires s’annoncent bonne au regard 

d’importants transferts de nouveaux crédits faits par l’Etat courant 2017,qui doit 

atteindre sa vitesse de croisière en 2018  avec un taux de 30% de transfert du 

budget de l’Etat aux collectivités conformément à l’esprit de l’Accord pour la Paix et 

la Réconciliation au Mali (Article 14). 



En outre, le Conseil régional attend des appuis en provenance d’autres organismes 

(ANICT/UE). 

Quant aux fonds ANICT, il est important de signaler l’incidence du compromis 

(procès verbal de conciliation du 28 février 2017) entre l’Etat et le Syndicat 

National des Travailleurs des Collectivités territoriales (SYNTRACT) pour la prise en 

charge par l’Etat des salaires des fonctionnaires du cadre de l’Administration 

Générale des collectivités territoriales. 

L’Etat entend matérialiser cet engagement à travers l’ARRETE INTERMINISTERIEL 

N°2017-3140 MDLF/MEF-SG du 19/09/2017 PORTANT PRISE EN CHARGE DES 

SALAIRES DES FONCTIONNAIRES DES COLLECTIVITES TERRITORIALES DU 

CADRE DE L’ADMINISTRATION GENERALE SUR LE FONDS NATIONAL 

D’APPUI AUX COLLECTIVITES TERRITORIALES (FNACT). 

C’est ainsi qu’en application du procès verbal de conciliation du 28 février 2017 que 

l’Etat a affecté annuellement à titre exceptionnel la somme de six milliards 

(6.000.000.000 FCFA) de la Dotation d’Appui aux Fonctionnement des Collectivités 

Territoriales (DAFCT) du Fonds National d’Appui aux Collectivités Territoriales 

(FNACT) à la prise en charge des salaires des fonctionnaires du cadre de 

l’Administration Générale des collectivités territoriales à partir du  1er janvier 2017 et 

prendra fin au 31 décembre 2018. 

III- Tendance des dépenses : 

L’année 2017 a été marquée par l’arrivée d’un nouvel agent au compte du service 

administratif et juridique marquant ainsi un début de mise en œuvre des 

délibérations N°16-08/CRK, N°16-09/CRK et N°16-10/CRK du 24 juin déterminant 

les cadres organiques des services technique, administratif, financier et comptable 

du Conseil Régional. 

Cette dynamique se poursuivra au cours de l’année 2018. 

Les dépenses relatives aux salaires (y compris l’incidence du reclassement des 

fonctionnaires contractuels à partir de janvier 2018), aux missions et déplacements, 

aux indemnités et frais de formation des élus, aux achats des biens et services 

(énergie, eau,  carburant et lubrifiant,  communication etc.….), aux subventions et  

autres charges de gestion courante ont été prises en compte.   

Quant à la réalisation des infrastructures et aux achats d’équipement, les dépenses y 

afférentes ont été prises en charge précisément celles relatives aux travaux de 

construction d’une salle de spectacle à Banamba et l’achat de 84 tables-bancs pour 

l’Institut de Formation des Maîtres(IFM) de Kangaba (droit de tirage 2016 DIN/DER 

et Délibération N° 16-13/CRK du 31/10/2016). 

Le Conseil régional est à pied d’œuvre pour la réalisation d’autres infrastructures et 

achats d’équipements au cours de l’année 2018(droit de tirage 2017 : DECISION 



N°2017-0057/DG-ANICT DU 3 AOÛT 2017 PORTANT MODIFICATION DE LA 

DECISION N°2017-0022/DG-ANICT DU 5 AVRIL 2017 PORTANT OUVETURE DES 

DROITS DE TIRAGE 2017 SUR LE FONDS NATIONAL D’APPUI AUX 

COLLECTIVITES TERRITORIALES). 

Des appels à projet ont été lancés dans les différentes collectivités en vue de 

recueillir des projets d’intérêt économique susceptibles d’être financés. 

IV- Engagements auprès de l’Etat à travers les contrats-

plans Etat/Région(C.P.E.R) : 

Ils deviennent une réalité à travers la notification d’une première enveloppe de 

quatre cent millions (400.000.000FCFA) au conseil régional (droit de tirage 

2017……….). 

Il s’agit des projets de : 

 Construction de 14 micros barrages pour la valorisation de 630 ha de bas-

fonds dans la région de Koulikoro ; 

  Appui à la promotion de la filière pomme de terre dans la région de Koulikoro  

 Construction de l’auto-gare de Koulikoro à Kayo. 

 

V- Engagements auprès de la Coopération(RCC) Projet 

ASNaCC/GIZ pour l’élaboration du Plan Stratégique 

de Développement Régional : 

Une subvention locale d’un montant de 14 885 000 F CFA (quatorze millions huit 

cent quatre-vingt-cinq mille francs CFA) sera mis à la disposition du conseil 

régional et servira à appuyer le processus de d’élaboration du Plan Stratégique de 

Développement Régional(PSDR) en y intégrant les enjeux liés aux changements 

climatiques. 

Le nouveau PSDR servira de base pour l’élaboration des Plans de Développement 

Economique, Social et Culturel de nos collectivités territoriales (région, cercles et 

communes). La mise en œuvre de la présente mission durera cinq (5) mois, de 

Novembre 2017 à Mars 2018. 

VI- Engagements pour la mise en œuvre de l’intervention 

de l’Union Européenne (U.E) en faveur des Autorités 

Locales de la République du Mali dans les domaines 

de la gouvernance, du développement économique 

régional : 



Il fait suite aux appels à proposition aux Autorités Locales Maliennes en 2013 en 

faveur de Ségou et Mopti  dans le domaine de la gouvernance et du développement 

économique régional. 

L’objectif général est de renforcer le rôle central des autorités locales au niveau 

régional dans le processus de développement du niveau régional, en cohérence 

avec les priorités définies dans le Document Cadre de Politique Nationale de 

Décentralisation(DCPND) et du cadre stratégique de relance économique et du 

développement durable (CREDD). 

Quant aux objectifs spécifiques, ils sont : 

 Positionner les conseils régionaux, comme acteurs clés de l’amélioration de 

la gouvernance locale, renforcer la crédibilité des conseils régionaux comme 

socle de développement de la croissance inclusive et durable au niveau 

régional ;  

 Capacités institutionnelles et opérationnelles des conseils régionaux 

renforcées ; 

 La transparence dans la gestion des conseils régionaux est améliorée et 

deviennent redevables vis-à-vis des communautés locales et l’Administration 

Locale Malienne ; 

 La conscience publique accrue dans le rôle des conseils régionaux et autres 

autorités locales dans les prestations de services. 

L'ensemble de ces facteurs conduit ainsi à proposer un budget primitif 2018 

ambitieux et cohérent qui se présente comme suit : 

B- PRESENTATION DU BUDGET : 

I- Section fonctionnement: elle a été estimée en recettes et en dépenses à la 

somme de : Huit milliards cent trente un millions sept cent quatre vingt six mille 

quatre cent quarante un Francs CFA (8.131.786.441 FCFA) et repartie comme suit :  

I.1–) Recettes :  

 Sous- titre 71 : Impôt et taxes en FCFA (203.050.000) : 

 Taxe de développement régional et local (T.D.R.L) : 40.000.000 

 Patentes : 85.000.000 

 Licences : 50.000 

 Impôt sur les traitements et salaires (I.T.S) : 35.000.000 

 Taxe foncière : 2.500.000 

 Taxe sur le bétail : 4.000.000 

 Taxe sur les armes à feu : 2.500.000 

 Taxes additionnelles sur l’exploitation minière et de carrière : 3.000.000 

 Taxe de délivrance de la carte d’orpaillage : 1.000.000 

 Taxe ou vignettes sur les cycles à moteur et bicyclettes : 30.000.000 



 Sous –titre 72 : Produits des services du domaine et ventes diverses 

en FCFA (37.000.000): 

 Ventes de récoltes et des produits forestiers : 20.000.000 

 Loyers des logements (revenu du loyer de la salle de conférence) : 1.000.000 

 Produits divers de gestion courante : 1.000.000 

 Autres produits : 15.000.000 

 Sous –titre 73 : Transferts reçus d’autres administrations en 

FCFA(7.891.736.441) :  

 Subvention de l’Etat : 7.660.285.485 

 Subvention d’autres organismes : 231.450.956  

I.2-) Dépenses :  

 Sous – titre 61 : Charges du personnel en FCFA(7.587.661.941) : 

 Rémunération principale : 460.000.000 

 Indemnités et Primes : 10.000.000 

 Heures supplémentaires : 2.000.000 

 Rémunération du personnel non titulaire : 8.000.000 

 Charges sociales et de prévoyance : 60.000.000 

 Frais de formation du personnel (stages et séminaires) : 30.000.000 

 Autres charges de personnel : 7.017.661.941 

 Sous -titre 62 : Achat de biens et services en FCFA(451.526.000) :  

 Denrées Alimentaires : 15.000.000 

 Matières combustibles, carburants et lubrifiants : 50.000.000 

 Produits d’entretien : 15.000.000 

 Fournitures, livres et matériels scolaires : 48.000.000 

 Fournitures et petits matériels: 2.500.000 

 Fournitures liées à l’informatique: 40.000.000 

 Fournitures : livres, cassettes, vidéos etc…:150.000 

 Immobiliers : 40.000.000 

 Mobilier (matériels roulants en particulier) : 40.000.000 

 Sous-traitance générale : prestation de services publics administratifs : 400.000 

 Autres charges extérieures:200.000 

 Primes d’assurance : 5.000.000 

 Eau : 5.000.000 

 Electricité et autres énergies : 15.000.000 

 Autres achats non stockés de matières et fournitures : 1.000.000 

 Fournitures d’entretien non stockables : 300.000 

 Fournitures de bureau non stockables : 7.000.000 

 Achats de petits matériels et outillages (habillement, matériel de voirie) : 

2.726.000 

 Annonces et insertions : 1.500.000 

 Documentation générale et technique : 500.000 



 Fêtes et cérémonies : 5.000.000 

 Colloques et séminaires : 8.000.000 

 Autres services extérieurs : 250.000 

 Frais postaux et de télécommunication : 1.000.000 

 Loyers : 2.000.000 

 Transports de personnes : 2.000.000 

 Autres achats de biens et services : 144.000.000 

 Sous – titre 63 Subventions en FCFA(4.000.000) : 

 Subvention aux organismes : 4.000.000 

 Sous – titre 64 Transferts courants en FCFA(5.000.000) : 

 Secours et aides aux indigents : 3.000.000 

 Cotisations obligatoires : 2.000.000 

 Sous – titre 65 Frais financiers et charges assimilées en 

FCFA(50.000) : 

 Frais et charges financières : 50.000 

 Sous– titre 66 : Autres charges de gestion courante en 

FCFA(41.500.000) : 

 Indemnités et frais de formation des élus : 11.500.000 

 Missions et réceptions : 10.000.000 

 Voyages et déplacements : 20.000.000 

 Sous-titre 67 : Impôts et taxes(1.240.000) : 

 Autres impôts et taxes : 1.240.000 

 Sous – titre 89 : Prélèvement en FCFA(40.808.500) : 

 Prélèvement de la section de fonctionnement : 40.808.500 

ll- Section investissement: elle a été arrêtée en recettes et en dépenses à la 

somme de : Un milliard huit cent soixante quatorze millions soixante mille Francs 

CFA (1.874.060.000FCFA). 

Elle comprend : 

II.1-) Recettes 

 Sous – titre 10 en FCFA: Dotations, fonds divers (99.460.831) : 

 Dotation de base (valeur du patrimoine) : 99.460.831 

 Sous – titre 11 en FCFA: Résultat patrimonial(40.808.500) : 

 Excédents de fonctionnement capitalisés : 40.808.500 

 Sous–titre 12 Subventions d’investissement reçues en 

FCFA(1.733.790.669) : 

 Subventions d’investissements de l’Etat : 1.553.790.669 

 Subventions d’investissement d’organismes internationaux et étrangers : 

180.000.000          

II.2-) Dépenses : 



 Sous – titre 20 : Charges immobilisées en FCFA(16.000.000) : 

 Charges à repartir sur plusieurs exercices : 16.000.000 

 Sous–titre21 : incorporelles en FCFA(85.000.000) 

 Frais d’études de recherche et de développement : 85.000.000 

 Sous – titre 23 : Immeubles, Bâtiments ; Installations Techniques et 

Agencement en FCFA(1.428.060.000) : 

 Bâtiments administratifs : 450.000.000 

 Autres immeubles : 150.000.000 

 Réseaux et installations techniques d’eau et d’assainissement : 45.000.000 

 Réseaux et installations techniques électriques : 33.060.000 

 Périmètres irrigués : 450.000.000 

 Autres réseaux et installations : 300.000.000 

 Sous – titre 24 : Matériels(345.000.000) : 

 Matériel et Mobilier de bureau : 25.000.000 

 Matériel Informatique : 20.000.000 

 Matériel de transport : 200.000.000 

 Autres matériels : 100.000.000 

 

 

 

FIN 
 

 

 

Fait à koulikoro le 19 octobre 2017 

Chef du Service financier et comptable 

 

 

 

 

 

 

 

Mahamoud dit T.H.DIALLO 
       Inspecteur des finances locales 

 

  


